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Le cadre général du dispositif « Contrat enfance et jeunesse » 
 

Sont éligibles à la prestation de service Contrat enfance et jeunesse, les nouveaux 

développements (*) ou/et les développements financés lors de la dernière année du contrat 

« enfance et jeunesse » précédant le présent Cej, qui concourent à une fonction d’accueil et de 

pilotage et qui sont maintenus. Seules les fonctions, actions ou charges, inscrites au présent 

article et figurant dans les tableaux ci-dessous sont, sous réserve du respect des conditions 

énoncées dans la présente convention, éligibles à la Psej. 

Un accueil de loisirs périscolaire et un accueil (garderie) périscolaire ne peuvent pas faire 

l’objet d’un nouveau développement (*) dans le cadre de la présente convention. 

La Psej a vocation à financer essentiellement le développement quantifiable à partir d’unités 

de mesure retenues pour chaque action : création de places, heures - journées /enfants, poste 

équivalent temps plein, etc. 

 

La fonction d’accueil des enfants et des jeunes représente au minimum 85 % du montant de la 

Psej et concerne exclusivement : 

  Les fonctions bénéficiant d’une prestation de service ordinaire : 

CHAMP DE L’ENFANCE CHAMP DE LA JEUNESSE 

Accueil collectif, familial et parental 0-4 ans
1
  Accueil de loisirs 

2
 (³) 

Accueil collectif, familial et parental 4-6 ans   Accueil de jeunes 
2  

(³) 

Micro-crèche 0 – 4 ans
1
      

Micro-crèche 4 – 6 ans        

Relais assistants maternels                                    

Lieu d’accueil enfants – parents (³)  

(³) non éligibles au(x) « partenaire(s) employeur(s) »  

 

  Les actions ne bénéficiant pas d’une prestation de service ordinaire (³) : 

CHAMP DE L’ENFANCE CHAMP DE LA JEUNESSE 

Ludothèque  

Accueil (garderie) périscolaire 

séjour de vacances été 

séjour petites vacances 

camp adolescents 

(³) non éligibles au(x) « partenaire(s) employeur(s) »  

La fonction de pilotage ne peut, en aucun cas, excéder 15 % du montant de la Psej et concerne 

exclusivement  les charges relatives : 

CHAMP DE L’ENFANCE  ET DE LA JEUNESSE (³) 

Poste de coordinateur  

Formations - Bafa / Bafd  

Diagnostic
3
 initial (cf. annexes 4 et 4 bis de la présente convention)  

Ingénierie 

                                                 
(*)

 Actions nouvelles développées dans le cadre du présent contrat « enfance et jeunesse ». 
1
 Application obligatoire du barème des participations familiales établi par la Caisse nationale des allocations familiales. 

2
 Application obligatoire de tarifications modulées en fonction des ressources des familles 

3
 Diagnostic réalisé avant un Cej dans le cas d’une prévision de nouveaux développements, avec une collectivité 

territoriale ayant tout ou partie des compétences légales sur le territoire contractuel ou un employeur, sous réserve que 

le prestataire du diagnostic ne soit pas concerné par la mise en œuvre d’une action inscrite au schéma de développement 

de la convention « Cej » et qu’il n’excède pas 10 000 €. 
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(³) non éligibles au(x) « partenaire(s) employeur(s) » sur le champ de la jeunesse   

Champ de la convention 
 

Le contrat « enfance et jeunesse » est un contrat d’objectifs et de co-financement qui 

contribue au développement et au maintien d’une offre d’accueil destinée aux enfants et aux 

jeunes jusqu’à 17 ans révolus.  

Pour « les partenaires employeurs», le contrat « enfance et jeunesse » est un contrat 

d’objectifs et de co-financement qui contribue uniquement au développement de l’accueil 

destiné aux enfants de moins six ans de salariés des « partenaires employeurs».  

L’ensemble des actions est consigné dans un programme détaillé par action du schéma de 

développement figurant en annexes 2 et 3 de la présente convention. 

 

 

Les engagements du(des) partenaire(s) 

et/ou du(des) partenaire(s) employeur(s)  
 

- au regard des activités  et services financés par la Caf : 

Le partenaire, le partenaire employeur sont garants de la mise en œuvre d’un projet éducatif et 

social. Ils s’assurent que les services et/ou activités proposés sont ouverts à tous, qu’ils 

s’appuient sur un personnel qualifié et un encadrement adapté et qu’ils répondent aux normes 

de sécurité et d’hygiène. 

 

Ils sont conscients de la nécessité d’une certaine neutralité pour le fonctionnement des 

services et actions couverts par la présente convention, et en conséquence, ils s’engagent à ce 

que ces services et ces actions n’aient pas une vocation essentielle de diffusion philosophique, 

syndicale ou politique et à ce qu’ils n’exercent pas de pratique sectaire. 

 

Le partenaire, le partenaire employeur s’engagent à optimiser la fréquentation des 

équipements concernés par la présente convention pour qu’ils atteignent les taux cibles 

d’occupation. Ces taux doivent être atteints au terme d’une année de fonctionnement.  

Pour un équipement précédemment financé au titre de la dernière année du contrat « enfance - 

jeunesse » (N-1) en qualité d’action antérieure (cf. annexes 1 à 3 de la présente convention), 

reconduit dans le présent Cej, et soumis à l’atteinte d’un taux cible, la vérification du taux 

cible d’occupation se fait à compter de la première année du présent Cej, soit l’exercice civil 

N (*).  

Pour une action nouvelle (cf. annexes 1 à 3 de la présente convention) relative à un 

équipement d’accueil des jeunes enfants et/ou un équipement d’accueil de loisirs, la 

vérification du taux cible d’occupation se fait à compter de l’exercice civil N+2 par rapport à 

la date d’effectivité de la nouvelle action. 

Les taux cibles d’occupation précités sont respectivement fixés à : 

o 70% pour les structures d’accueil des jeunes enfants sur la base des capacités d’accueil 

agréées par les services de la protection maternelle infantile, ou en cas de refus d’un 

agrément modulé par les services de Pmi sur la base de la capacité d’accueil déterminée 

par la Caf dans le respect des règles régissant le Cej ; 

o 60% pour les accueils de loisirs, sur la base des capacités prévues en annexe à la présente 

convention. 

 

 

(*) N est l’exercice civil de signature de la présente convention par au moins une des parties. 
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Pour chaque action bénéficiant d’un financement de la Caf dans le cadre de la présente 

convention, le taux d’occupation et les éléments concourrant à sa détermination sont 

mentionnés dans chaque fiche action correspondante, figurant en annexe 3 de la présente 

convention. 

 

Le partenaire, le partenaire employeur doivent porter une attention particulière aux coûts de 

fonctionnement des structures. 

 

Le partenaire, le partenaire employeur s’engagent à ce que la Caf soit informée de tout 

changement survenu dans : 

o le périmètre de ses compétences ; 

o ses missions ; 

o les statuts ; 

o le règlement intérieur ; 

o l’activité ; 

o les prévisions budgétaires intervenant en cours d’année (augmentation ou diminution  des 

recettes et/ou dépenses) ; 

o le calendrier de mise en œuvre des actions développées ; 

o l’ensemble de ses demandes de financement déposées pour le même objet avec indication 

du nom ou de la raison sociale du financeur et du montant de financement obtenu. 

 

- au regard du public visé par la présente convention : 

Le partenaire, le partenaire employeur s’assurent que : 

o le service offert est de qualité, accessible à tous, qu’il répond aux besoins du public ; 

o la participation du public à la vie de la structure est effective ; 

o la tarification est modulée en fonction des ressources des familles ; 

o le barème des participations familiales établi par la Cnaf, pour les établissements d’accueil 

des jeunes enfants, est appliqué ; 

o les règles de confidentialité sont respectées ; 

o les principes d’égalité et de laïcité sont respectés. 

 

- au regard de la communication : 

Le partenaire, le partenaire employeur s’engagent à faire mention de l’aide apportée par la Caf 

dans le cadre de la présente convention dans les informations et documents administratifs 

destinés aux familles et dans toutes les interventions, déclarations publiques, communiqués, 

publications, affiches, messages Internet, etc. 

 

- au regard des obligations légales et réglementaires : 

Le partenaire, le partenaire employeur s’assurent, pour les équipements et services intervenant 

dans le cadre de la présente convention, du respect sur toute la durée de la convention, des 

dispositions légales et réglementaires en matière : 

o d’agrément, de conditions d’ouverture, de création de service ; 

o d’hygiène, de sécurité, d’accueil du public ; 

o de droit du travail ; 

o de règlement des cotisations Urssaf ; 

o d’assurance ; 

o de recours à un commissaire aux comptes ;    

o de procédure de redressement judiciaire, cessation d’activité, dépôt de bilan, etc.  
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- au regard des pièces justificatives : 

Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d’originaux, de photocopies, 

de télécopies, de courriels. 

Le partenaire, le partenaire employeur sont garants de la qualité et de la sincérité des pièces 

justificatives qui sont détaillées en annexe 5 des présentes conditions générales. 

En tout état de cause, ils s’engagent à fournir l’original des pièces justificatives sur simple 

demande de la Caf. 

Le partenaire, le partenaire employeur s’engagent à conserver l’ensemble des pièces 

comptables, financières et administratives pendant la durée légale de leur conservation, 

pendant laquelle ces pièces peuvent être sollicitées par la Caisse d’allocations familiales. 

Le partenaire, le partenaire employeur  s’engagent à fournir tout justificatif de dépenses sur 

demande de la Caf. 

 

- au regard de la tenue de la comptabilité : 

Le partenaire, le partenaire employeur s’engagent sur la tenue d’une comptabilité générale et 

d’une comptabilité analytique distinguant chaque activité et valorisant les contributions à titre 

gratuit (locaux, personnels, etc.). 

Le partenaire, le partenaire employeur s’engagent à produire un état descriptif des biens 

meubles et immeubles mis à disposition avec indication de l’origine et des conditions 

juridiques d’occupation des locaux et du montant des loyers et charges locatives supportées. 

 

 

Les engagements de la Caisse d’allocations familiales. 
 

En contrepartie du respect des engagements mentionnés ci-dessus, la Caf s’engage à apporter  

o sa contribution à l’élaboration d’un diagnostic partagé (cf. annexes 4 et 4 bis de la présente 

convention) ; 

o sa contribution à l’évaluation du projet initial (cf. annexes 6 et 6 bis de la présente 

convention) ; 

o le versement d’une Ps Cej selon les modalités détaillées à l’article « Les modalités de 

financement »  de la 1
ère

 partie de la présente convention relative aux autres conditions que 

les présentes conditions générales. 

 

Si la convention porte sur une aide financière soumise à conditions (barème, plafond, plancher 

et seuil d’exclusion), la Caf fait parvenir, chaque année au gestionnaire, les éléments 

actualisés, ainsi que les documents à compléter, nécessaires au versement de l’aide. 

 

 

Les pièces justificatives  
 

L’engagement du partenaire ou du partenaire employeur quant aux pièces justificatives 

nécessaires à la signature de la convention et au paiement 

 

Plusieurs catégories de pièces justificatives sont détaillées en annexe 5 de la présente 

convention : 

1. les pièces nécessaires à la signature de la convention pour l’ouverture du droit, 

2. les pièces nécessaires au paiement de la Ps Cej et au suivi de l’activité. 

La convention est conclue en fonction de ces pièces justificatives. 
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Le contrôle de l’activité financée dans le cadre de la convention 

Le partenaire, le partenaire employeur doivent pouvoir justifier en permanence de l’emploi 

des fonds reçus auprès de la Caf. 

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d’autres caf dans le cadre d’interventions 

mutualisées procède à des contrôles sur pièces et/ou sur place, pour l’ensemble des exercices 

couverts par la présente convention. Ces contrôles servent à vérifier, la justification des 

dépenses effectuées dans le cadre de cette convention sans que le partenaire, le partenaire 

employeur ne puissent s’y opposer. 

Le partenaire, le partenaire employeur s’engagent à mettre à la disposition de la Caf et, le cas 

échéant, de la Cnaf, tous les documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, 

factures, bulletins de salaires, comptabilité analytique, registre de présences, ressources des 

familles, facturation aux familles, autorisation ou avis du Conseil général précisant la capacité 

d’accueil de l’établissement, déclaration à la direction départementale de la cohésion sociale, 

organigramme, état du personnel, contrats de travail …. 

Outre la période conventionnelle, la caf peut procéder à des contrôles sur les trois derniers 

exercices écoulés. 

Le contrôle fait l’objet d’une procédure contradictoire. Il peut entraîner une régularisation des 

sommes versées. 

 

 

La vie de la convention. 
 

LLaa  rréévviissiioonn  ddeess  tteerrmmeess.  

Toute modification d’une condition ou d’une modalité d’exécution de la présente convention 

est définie d’un commun accord entre les parties et fait l’objet d’un avenant à la présente 

convention. 

L’avenant précise les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent 

conduire à remettre en cause les objectifs définis à l’article ci-dessus « Le champ de la 

convention », ni le terme de l’échéance de la convention. 

 

 

LLeess  ssaannccttiioonnss.  

 

En cas d’inexécution ou de retard dans l’exécution par le partenaire, ou le partenaire 

employeur, de leurs obligations résultant de la présente convention, sans l’accord écrit de la 

Caf, celle-ci  peut, après examen des justificatifs présentés par le partenaire, ou le partenaire 

employeur, et avoir préalablement entendu leurs représentants : 

 

· soit suspendre le versement de la prestation de service jusqu’à l’exécution par le partenaire, 

le partenaire employeur de leurs obligations contractuelles ; 

 

· soit exiger du partenaire, du partenaire employeur le versement de tout ou partie des 

sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

 

La Caf en informe le partenaire, le partenaire employeur par lettre recommandée avec avis de 

réception. 
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La présente convention pourra par ailleurs être résiliée dans les conditions définies à l’article 

« La fin de la convention » ci-dessous. 

 

La fin de la convention 

 

Résiliation pour cause de transfert ou de restitution de compétence légale 

La présente convention pourra être résiliée par lettre recommandée avec avis de réception 

moyennant le respect d’un préavis de trois mois, et sous réserve que la Caf dispose de la 

délibération du Conseil communautaire, si tout ou partie d’une compétence légale, nécessaire 

à la réalisation de la présente convention, fait l’objet d’un transfert ou d’une restitution de 

compétence légale conformément au code général des collectivités territoriales.   

 

Résiliation à date anniversaire 

La présente convention pourra être résiliée chaque année à la date anniversaire par l’une ou 

l’autre des parties signataires, moyennant un préavis de 3 mois adressé par lettre 

recommandée avec avis de réception valant mise en demeure.  

 

Résiliation de plein droit avec mise en demeure 

En cas de non respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un 

délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec avis de réception valant mise 

en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

Les infractions aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de plein droit de la 

présente convention par la Caf, à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 

 

Résiliation de plein droit sans mise en demeure 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu’il soit de besoin de 

procéder à une mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de : 

· constatation d’usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ; 

· modification d’un des termes de la présente convention sans la signature d’un avenant tel 

qu’indiqué à l’article «  La révision des termes » ci-dessus. 

 

Effets de la résiliation 

La résiliation de la présente convention entraînera l’arrêt immédiat des versements. 

La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 

 

Les recours 

 

Recours amiable :  

La Prestation de service étant une subvention, le conseil d’administration de la Caisse 

d’Allocations familiales est compétent pour connaître des recours amiables en cas de 

différend ou litige né de l’exécution de la présente convention.  

 

Recours contentieux : 

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 

administratif dont relève la Caf.  
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Annexes. 

Annexe 4 bis : le diagnostic 

 

L'utilisation au minimum des critères de diagnostic ci-dessous est requise par la Caisse nationale des 

allocations familiales (Cnaf). 

Le diagnostic doit apporter des éléments de connaissance ciblés autour d’un socle commun de 

données déterminées par la Cnaf sur les points suivants : 

- l’évolution du contexte local et des besoins ; 

- l’analyse des besoins actuels et s’inscrivant sur le moyen et long terme ; 

- l’analyse de l’offre existante ; 

- l’analyse des partenariats existants ou pouvant être développés ; 

- le sens du projet s’inscrivant dans le cadre plus large d’une politique familiale territoriale. 

 

a) L’analyse de l’évolution du contexte local 

Cette analyse porte sur la population résidant sur le territoire contractuel. S’il existe un projet 

d’entreprise, l’analyse portera également sur la population en activité de cette entreprise, qu’elle 

réside ou non sur le territoire contractuel. Elle recense : 

- les données démographiques ; 

- les typologies familiales ; 

- le niveau de ressources des familles ; 

- l’urbanisme et l’habitat ; 

- les équipements et services ; 

- la vie économique locale. 

 

b) L’analyse de l’offre de service existante 

L’analyse de l’offre existante nécessite deux phases préparatoires. 

§ La première phase vise à renseigner les éléments portant sur la capacité d’accueil, le prix de 

revient, le taux d’occupation ou de fréquentation, la participation financière de la Caf et du 

cocontractant, le profil des bénéficiaires et la hauteur de leur participation financière. 

§ La seconde phase consiste à analyser le fonctionnement des services existants et prend en compte 

les éléments suivants : 

- accessibilité aux familles : site d’implantation, amplitude d’ouverture, horaires, tarification, etc. ; 

- pertinence du projet au regard de l’environnement et des usagers ; 

- composition et qualification de l’équipe socio-éducative ; 

- place donnée aux familles dans l’expression des besoins et dans le fonctionnement des 

équipements ou services ; 

- niveau de satisfaction des parents et le cas échéant des jeunes à relier avec le taux d’occupation 

ou de fréquentation du service ;  

- qualité du partenariat avec la Caf (partenariat d’action, suivi administratif, pièces justificatives, 

etc.). 

 

Au terme de cette analyse, le service rendu aux familles par l’offre existante pourra être apprécié au 

regard des besoins et des moyens mobilisés. Il est nécessaire de procéder avec précision à la 

description et à l’analyse de l’offre existante pour chaque action pouvant bénéficier de la Ps Cej (y 

compris le cas échéant via la seule dégressivité). Cette précision permettra en cas de difficulté de 

réajuster le montant de la Ps Cej en cas de non maintien partiel ou total de l’existant. 
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Le socle d’indicateurs quantitatifs déterminé par la Cnaf figure dans deux tableaux présentés en 

annexe 4 de la présente convention. Le premier tableau est consacré à l’accueil des enfants âgés de 0 

à 5 ans révolus. Le second tableau porte sur l’accueil des enfants jusqu’à 17 ans révolus. 
  

La répartition de l’offre existante avant contrat fera l’objet d’une cartographie précise afin de mettre 

en évidence le développement de l’offre en fin de période contractuelle. 

 

L’analyse qualitative du fonctionnement des services existants tiendra compte des éléments 

suivants : 

- accessibilité aux familles : site d’implantation, amplitude d’ouverture, horaires, tarification, etc. ; 

- pertinence du projet au regard des caractéristiques de l’environnement (social, économique, 

géographique etc.) et des besoins des usagers du service ; 

- qualification et taux d’encadrement de l’équipe socio-éducative ; 

- place donnée aux familles dans l’élaboration et la mise en place des projets ; 

- niveau de satisfaction des parents et le cas échéant des jeunes ; 

- évolution du taux d’occupation ou de fréquentation ; 

- prix de revient horaire ou journalier du service comparé avec la moyenne départementale ; 

- qualité du partenariat avec la Caf (partenariat d’action, suivi administratif, pièces justificatives 

…). 

 

Il est important : 

- d’apprécier la participation financière du (des) cocontractant(s), le profil des bénéficiaires, la 

participation financière des familles, notamment en ce qui concerne les établissements et services 

d’accueil relevant du décret du 1
er

 août 2000 ; 

- de porter une attention particulière au contenu des actions proposées : activités scientifiques et 

techniques, actions liées à l’environnement, à la solidarité, aux nouvelles technologies. 

 

c) L’analyse des besoins : une démarche concertée 
 

La mise en place d’un comité de pilotage du contrat est préconisée car elle permet d’analyser 

l’ensemble des informations quantitatives et qualitatives recueillies auprès des familles, des jeunes, 

des structures, des partenaires et de confronter différents points de vue. Son animation peut être 

confiée à un coordonnateur. 

 

Les conclusions dégagées par le diagnostic doivent permettre de confronter l’adéquation entre 

l’offre, les besoins et les moyens mobilisables par les partenaires de la Caf. Sur cette base, les futurs 

contractants et la Caf peuvent s’accorder sur les orientations à prendre en fonction des besoins à 

satisfaire et des moyens disponibles. Pour être opérationnelles, ces orientations sont à transformer en 

objectifs. La formulation des objectifs doit rendre possible la mesure et l’évaluation des résultats 

attendus (cf. annexes 6 et 6 bis de la présente convention. Au terme du diagnostic seront formulés : 

- les enseignements de l’état des lieux, les priorités soulignées par le diagnostic ; 

- les priorités retenues par la commune au regard des moyens financiers disponibles ; 

- le sens global du projet ; 

- les objectifs pour la période contractuelle et les résultats attendus (chiffrés pour les objectifs 

quantitatifs) ; 

- le plan d’actions ; 

- le processus d’évaluation). 
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Annexe 5  
 

Annexe 5.1 : Liste des pièces justificatives 

 

I – Pièces justificatives relatives au(x) signataire(s) 

 

I.1 – Collectivités territoriales – Etablissements publics 

 

Nature de 

l’élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la signature  

de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la signature                                                                  

du renouvellement de la convention 

Existence légale 
Arrêté préfectoral portant création d’un EPCI et détaillant le champ de compétence. 

Attestation de non changement de situation. 

Numéro SIREN / SIRET. 

Vocation 
Statuts pour les établissements publics de coopération intercommunale (détaillant les 

champs de compétence). 

Destinataire du 

paiement 

Relevé d’identité bancaire. 

 

 

I.2 – Entreprises (contrat enfance et jeunesse signé avec un employeur) 

 

Nature de 

l’élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la signature  

de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la signature                                                                  

du renouvellement de la convention 

Vocation Statuts.  

Attestation de non changement de 

situation. Destinataire du paiement 
Relevé d’identité bancaire, postal ou caisse d’épargne du bénéficiaire de l'aide, ou du 

bénéficiaire de la cession de créance (loi Dailly). 

Existence légale Numéro SIREN / SIRET. 
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Existence légale Extrait K bis du registre du commerce délivré et signé par le greffier du Tribunal de 

commerce, datant de moins de 3 mois. 

Extrait K bis du registre du commerce 

délivré et signé par le greffier du Tribunal 

de commerce, datant de moins de 3 mois. 

Pérennité  

(opportunité de signer) 
Compte de résultat et bilan relatifs à l’année précédant la demande (si l'entreprise 

existait en N-1). 

 

 

I.3 – Associations – Mutuelles – Comités d’entreprise (contrat enfance et jeunesse signé avec un employeur) 

 

Nature de 

l’élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la signature  

de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la signature du renouvellement 

de la convention 

Existence légale 

Pour les associations : récépissé de déclaration en Préfecture. 

Pour les mutuelles : récépissé de demande d’immatriculation au 

registre national des mutuelles. 

Pour les comités d’entreprise : procès-verbal des dernières 

élections constitutives. 

Attestation de non changement de situation. 
Numéro SIREN / SIRET. 

Vocation Statuts.  

Destinataire du paiement 

Relevé d’identité bancaire, postal ou caisse d’épargne du 

bénéficiaire de l'aide, ou du bénéficiaire de la cession de créance 

(loi Dailly). 

Capacité du contractant Liste datée des membres du conseil d’administration et du bureau. Liste datée des membres du conseil d’administration et du 

bureau. 

Pérennité  

(opportunité de signer) 

Compte de résultat et bilan relatifs à l’année précédant la demande  

(si l'association existait en N-1). 
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II - Pièces justificatives relatives au CEJ 

 

Nature de 

l’élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la signature  

de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la signature                                                                  

du renouvellement de la convention 

Engagement à 

réaliser l'opération 

Pour les CEJ signé avec un employeur : 

Lettres d'intention des employeurs réservataires de places. 

Pour les CEJ signé avec un employeur : 

Lettres d'intention des employeurs réservataires de places. 

Diagnostic territorial 

Fiche diagnostic (cf. annexes 4 et 4 bis de la présente convention ; 

comprenant notamment un état détaillant les structures, activités 

ou actions existant au cours de l'année précédant la signature de la 

convention). 

Fiche diagnostic (cf. annexes 4 et 4 bis de la présente convention ; 

comprenant notamment un état détaillant les structures, activités ou 

actions existant au cours de l'année précédant la signature de la 

convention). 

 

Données relatives aux structures, 

activités, actions existant avant la 

signature de la convention 

Données relatives  

aux nouvelles actions 

Données relatives aux structures, 

activités, actions existant avant la 

signature de la convention 

Données relatives  

aux nouvelles actions 

Eléments financiers 

Pour les structures ne bénéficiant 

pas de la pso :  

 - relevé des données financières 

(compte de résultat) des structures, 

activités ou actions pour l’année 

précédant la signature de la 

convention. 

Pour les structures existant au cours 

de l’année précédant la signature de 

la convention, et bénéficiant de la 

Pso :  

 - les données nécessaires ont été déjà 

transmises à la Caf. 

Budget prévisionnel des 

structures, activités et 

actions entrant dans le 

champ de la convention 

pour chacune des années 

couvertes par la 

convention. 

Pour les structures ne bénéficiant pas de 

la pso :  

 - relevé des données financières 

(compte de résultat) des structures, 

activités ou actions pour l’année 

précédant la signature de la convention. 

Pour les structures existant au cours de 

l’année précédant la signature de la 

convention, et bénéficiant de la Pso :  

 - les données nécessaires ont été déjà 

transmises à la Caf. 

Budget prévisionnel des 

structures, activités et 

actions entrant dans le 

champ de la convention 

pour chacune des années 

couvertes par la 

convention.    
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Activité 

Pour les structures ne bénéficiant 

pas de la pso :  

 - relevé des données d’activités ou 

actions pour l’année précédant la 

signature de la convention. 

Pour les structures existant au cours 

de l’année précédant la signature de 

la convention, et bénéficiant de la 

Pso :  

 - les données nécessaires  ont été 

déjà transmises à la Caf. 

Fiche projet indiquant les 

données d’activité 

prévisionnelles pour 

chacune des années de la 

convention (en vue de 

l’élaboration du schéma de 

développement). 

Pour les structures ne bénéficiant pas de 

la pso :  

 - relevé des données d’activités ou 

actions pour l’année précédant la 

signature de la convention. 

Pour les structures existant au cours de 

l’année précédant la signature de la 

convention, et bénéficiant de la Pso :  

 - les données nécessaires ont été déjà 

transmises à la Caf. 

Fiche projet indiquant les 

données d’activité 

prévisionnelles pour 

chacune des années de la 

convention (en vue de 

l’élaboration du schéma 

de développement). 

 

 

Nature de 

l’élément justifié 

Justificatifs nécessaires au suivi de l’activité 

Activité Production infra-annuelle de documents intermédiaires sur les résultats d'activité au 30 septembre de l'année en cours N,  pour les actions 

concernées par le présent CEJ. 

Production au 1
er

 semestre N+1 du bilan annuel N de la réalisation des actions prévues au schéma de développement, avec taux 

d'occupation annuel par structure et calendrier de réalisation des actions, tarifs pratiqués et autorisation d'ouverture pour les structures 

soumises à cette obligation et non bénéficiaires de prestation de service. 
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AAnnnneexxee  55..22  ::  lleess  pprriixx  ppllaaffoonnddss  

 

 

 

ACCUEIL ENFANCE 

 

prix plafond (en euros) 

Accueil collectif* 0–moins de 6 ans  7,22€ / heure enfant 

Accueil familial* et parental* 0- moins de 6 ans  7,22€ / heure enfant 

Micro crèche* 0- moins de 6 ans 7,22€/ heure enfant 

Relais assistants maternels 44 254€ /an et par ETP  

de fonctionnement 

Lieu d’accueil enfants - parents 59,46€ /heure d’ouverture 

Ludothèques 20€ /heure d’ouverture 

 

PILOTAGE ENFANCE 

 

 

Poste de coordination 48 000€ / ETP 

Formations Bafa, Bafd 1 600€ / stagiaire 

"Diagnostic initial" 10 000€ / contrat 

"Ingénierie" 10 000 €/ action/an 

 

ACCUEIL JEUNESSE 

 

 

Accueil de loisirs vacances été 4€ / heure enfant 

Accueil périscolaire 3€ / heure enfant 

Séjour vacances été 40€ / journée enfant 

Séjour petites vacances 40€ / journée enfant 

Camp adolescents 40€ / journée adolescent 

Accueil jeunes déclaré Ddjs 4€ / heure jeune 

 

PILOTAGE JEUNESSE 

 

 

Poste de coordination 48 000€ / ETP 

Formations Bafa, Bafd 1 600€ / stagiaire 

"diagnostic initial" 10 000€ / contrat 

"Ingénierie" 10 000 €/ action/an 

 

* Relevant de l’article R.2324-17 du code de la Santé Publique. 
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Annexe 6 bis : l’évaluation 
 

 

Le périmètre de l’évaluation recouvre le suivi et l’analyse : 

 

- des actions prévues au contrat : qualité de l’offre de service, capacité d’accueil, prix de revient, 

taux d’occupation, participation financière du contractant, profil des bénéficiaires, participation 

financière des familles ; 

- des objectifs du contrat ; 

- des effets du contrat au regard des besoins repérés sur le territoire : écart entre l’offre et la 

demande, population couverte, la mise en œuvre des critères de sélectivité sur le territoire de la 

Caf, service rendu au regard du niveau de satisfaction des parents et, le cas échéant, des jeunes. 

 

Chaque période de contrôle, d’analyse des bilans intermédiaires et de bilan final doit être 

préalablement fixé. 

 

Niveau Calendrier de suivi 

1
er

 niveau :   Evaluer la réalisation et le fonctionnement des actions 

                     inscrites au contrat 

annuel 

2
ème

 niveau : Evaluer les objectifs du contrat au terme du contrat 

3
ème

 niveau : Evaluer les effets du contrat sur le territoire au terme du contrat 

 

 

1) Evaluer les engagements du contrat : une démarche à 3 niveaux 
 

1
er

 niveau :  

Evaluer la réalisation 

et le fonctionnement 

des actions inscrites 

au contrat 

Le suivi des actions est effectué au moyen d’outils de recueil de données 

nécessaires au suivi quantitatif des actions (tableaux de bord, grille de 

suivi, d’observation, etc.) et d’indicateurs de suivi : échéance, nombre de 

places d’accueil, de services, de postes de coordinateurs créés, taux 

d’occupation ou de fréquentation, dépense prévisionnelle et réelle, prix de 

revient, etc. 

2
ème

 niveau :  

Evaluer les objectifs 

du contrat 

Deux objectifs : 

· favoriser le développement et améliorer l’offre d’accueil ; 

· contribuer à l'épanouissement de l'enfant, du jeune et à leur intégration 

dans la société par des actions favorisant l’apprentissage de la vie sociale 

et la responsabilisation, pour les plus grands. 

3
ème

 niveau :  

Evaluer les effets du 

contrat sur le territoire 

Une finalité : 

Harmoniser la réponse aux besoins des familles par un soutien institutionnel 

aux territoires les moins bien servis, dans un souci d’équité territoriale et 

sociale, et dans la continuité des directives relatives aux critères de 

sélectivité. 
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2. Evaluation des effets du contrat sur le territoire  
 

La démarche de contractualisation s’inscrit dans le cadre plus large d’une politique familiale 

territoriale visant à harmoniser la réponse aux besoins des familles par un soutien institutionnel aux 

territoires les moins bien servis, dans un souci d’équité territoriale et sociale, et dans la continuité des 

directives relatives aux critères de sélectivité. Afin d’évaluer les effets de cette politique sur le 

territoire en fin de contrat, la Caf devra procéder à la réalisation d’investigations visant à : 

 

- Actualiser les données
4
 relatives au contexte local et aux besoins.  

Cette analyse porte sur la réactualisation des données de diagnostic, portant notamment sur la 

population résidant sur le territoire contractuel.  

 

- Mesurer la réponse aux besoins repérés sur le moyen et long terme.  

Au terme de cette analyse, le service rendu aux familles par l’offre existante devra être apprécié au 

regard des besoins et des moyens mobilisés. La répartition de l’offre existante avant contrat peut 

faire l’objet d’une cartographie précise afin de mettre en évidence le développement de l’offre en 

fin de période contractuelle. 

 

- Analyser les partenariats existants et développés. 

                                                 
4 Données relatives au contexte local et aux besoins 

 

Les données démographiques  Population allocataire / nombre d’enfants d’allocataires de 0 à 5 ans 

révolus et de 6 à 17 ans révolus / population allocataire de la Mutualité 

sociale agricole 

Les typologies familiales Nombre de ménages et situation familiale 

Situation familiale et taille des familles allocataires 

L’activité professionnelle Taux d’activité de la population âgée de 25-49 ans par sexe 

 Répartition de la population par professions et catégories 

socioprofessionnelles (Pcs) / parents en activité 

Le niveau de ressources des familles  Quotients familiaux 

L’urbanisme et l’habitat  Dispositifs et projets urbanistiques et d’aménagement du territoire 

Les équipements  

et services  

Etablissements scolaires 6-16 ans / équipements sportifs / équipements 

culturels / services de santé /  

services administratifs / services s’adressant aux jeunes de plus de 16 ans 

La vie économique locale Zones d’activité 

 



Charte
de la laïcité
de la branche Famille
avec ses partenaires

ARTICLE 1  
LA LAÏCITÉ EST UNE RÉFÉRENCE COMMUNE

La laïcité est une référence commune  
à la branche Famille et ses partenaires. Il s’agit  
de promouvoir des liens familiaux et sociaux 
apaisés et de développer des relations  
de solidarité entre et au sein des générations. 

ARTICLE 2  
LA LAÏCITÉ EST LE SOCLE DE LA CITOYENNETÉ

La laïcité est le socle de la citoyenneté 
républicaine, qui promeut la cohésion sociale  
et la solidarité dans le respect du pluralisme  
des convictions et de la diversité des cultures. 
Elle a pour vocation l’intérêt général.

ARTICLE 3  
LA LAÏCITÉ EST GARANTE DE LA LIBERTÉ  
DE CONSCIENCE

La laïcité a pour principe la liberté de conscience. 
Son exercice et sa manifestation sont libres dans 
le respect de l’ordre public établi par la loi. 

ARTICLE 4  
LA LAÏCITÉ CONTRIBUE À LA DIGNITÉ  
DE LA PERSONNE ET A L’ÉGALITÉ D’ACCÈS  
AUX DROITS

La laïcité contribue à la dignité des personnes,  
à l’égalité entre les femmes et les hommes,  
à l’accès aux droits et au traitement égal  
de toutes et de tous. Elle reconnait la liberté  
de croire et de ne pas croire. La laïcité implique  
le rejet de toute violence et de toute discrimination 
raciale, culturelle, sociale et religieuse.

ARTICLE 5  
LA LAÏCITÉ GARANTIT LE LIBRE ARBITRE  
ET PROTÈGE DU PROSÉLYTISME 

La laïcité oOre à chacune et à chacun  
les conditions d’exercice de son libre arbitre  
et de la citoyenneté. Elle protège de toute forme 
de prosélytisme qui empêcherait chacune  
et chacun de faire ses propres choix.

ARTICLE 6  
LA BRANCHE FAMILLE RESPECTE L’OBLIGATION  
DE NEUTRALITÉ DES SERVICES PUBLICS

La laïcité implique pour les collaborateurs  
et administrateurs de la branche Famille,  
en tant que participant à la gestion du service 
public, une stricte obligation de neutralité ainsi 
que d’impartialité. Les salariés ne doivent pas 
manifester leurs convictions philosophiques, 
politiques et religieuses. Nul salarié ne peut 
notamment se prévaloir de ses convictions pour 
refuser d’accomplir une tâche. Par ailleurs,  
nul usager ne peut être exclu de l’accès  
au service public en raison de ses convictions  
et de leur expression, dès lors qu’il ne perturbe 
pas le bon fonctionnement du service  
et respecte l’ordre public établi par la loi.

ARTICLE 7  
LES PARTENAIRES DE LA BRANCHE FAMILLE  
SONT ACTEURS DE LA LAÏCITÉ 

Les règles de vie et l’organisation des espaces  
et temps d’activités des partenaires sont 
respectueux du principe de laïcité en tant qu’il 
garantit la liberté de conscience.  

Ces règles peuvent être précisées dans  

le règlement intérieur. Pour les salariés  

et bénévoles, tout prosélytisme est proscrit  

et les restrictions au port de signes, ou tenues, 

manifestant une appartenance religieuse sont 

possibles si elles sont justifiées par la nature  

de la tâche à accomplir, et proportionnées  

au but recherché.

ARTICLE 8  
AGIR POUR UNE LAÏCITÉ BIEN ATTENTIONNÉE

La laïcité s’apprend et se vit sur les territoires selon 

les réalités de terrain, par des attitudes et manières  

d’être les uns avec les autres. Ces attitudes 

partagées et à encourager sont : l’accueil, l’écoute, 

la bienveillance, le dialogue, le respect mutuel,  

la coopération et la considération. Ainsi, avec et pour 

 les familles, la laïcité est le terreau d’une société 

plus juste et plus fraternelle, porteuse de sens  

pour les générations futures.

ARTICLE 9  
AGIR POUR UNE LAÏCITÉ BIEN PARTAGÉE 
La compréhension et l’appropriation de la laïcité 

sont permises par la mise en œuvre de temps 

d’information, de formations, la création d’outils  

et de lieux adaptés. Elle est prise en compte  

dans les relations entre la branche Famille et  

ses partenaires. La laïcité, en tant qu’elle garantit 

l’impartialité vis-à-vis des usagers et l’accueil  

de tous sans aucune discrimination, est prise en 

considération dans l’ensemble des relations de  

la branche Famille avec ses partenaires. Elle fait 

l’objet d’un suivi et d’un accompagnement conjoints.

PRÉAMBULE

La branche Famille et ses partenaires, considérant que l’ignorance  
de l’autre, les injustices sociales et économiques et le non-respect  
de la dignité de la personne sont le terreau des tensions et replis 
identitaires, s’engagent par la présente charte à respecter les principes 
de la laïcité tels qu’ils résultent de l’histoire et des lois de la République.

Au lendemain des guerres de religion, à la suite des Lumières  
et de la Révolution française, avec les lois scolaires de la fin du XIXe siècle, 
avec la loi du 9 décembre 1905 de « Séparation des Églises  
et de l’État », la laïcité garantit tout d’abord la liberté de conscience,  
dont les pratiques et manifestations sociales sont encadrées par l’ordre 
public. Elle vise à concilier liberté, égalité et fraternité en vue de  
la concorde entre les citoyens. Elle participe du principe d’universalité 
qui fonde aussi la Sécurité sociale et a acquis, avec le préambule de 1946, 
valeur constitutionnelle. L’article 1er de la Constitution du 4 octobre 1958 
dispose d’ailleurs que « La France est une République indivisible, laïque, 
démocratique et sociale. Elle assure l’égalité devant la loi de tous  

les citoyens sans distinction d’origine, de race ou de religion. Elle respecte 
toutes les croyances ».

L’idéal de paix civile qu’elle poursuit ne sera réalisé qu’à la condition  
de s’en donner les ressources, humaines, juridiques et financières, tant pour 
les familles, qu’entre les générations, ou dans les institutions. À cet égard, 
la branche Famille et ses partenaires s’engagent à se doter des moyens 
nécessaires à une mise en œuvre bien comprise et attentionnée de la laïcité. 
Cela se fera avec et pour les familles et les personnes vivant sur le sol  
de la République quelles que soient leur origine, leur nationalité, leur croyance.

Depuis soixante-dix ans, la Sécurité Sociale incarne aussi ces valeurs 
d’universalité, de solidarité et d’égalité. La branche Famille et ses partenaires 
tiennent par la présente charte à réa^rmer le principe de laïcité  
en demeurant attentifs aux pratiques de terrain, en vue de promouvoir  
une laïcité bien comprise et bien attentionnée. Élaborée avec eux,  
cette charte s’adresse aux partenaires, mais tout autant aux allocataires 
qu’aux salariés de la branche Famille.


